
RESULTATS 2020

Développement 
des capacités 
d’orientation, 
d’insertion ou 
de réinsertion 

sociales et 
professionnelles

23%

Spécialités 
plurivalentes 

des échanges et 
de la gestion

17%

Développement des 
capacités mentales et 

apprentissages de base
23%

Spécialités 
plurivalentes de 

la 
communication

18%

Spécialités
plurivalentes
sanitaires et 

sociales
18%

Autres
1%

Spécialités de formation 

1480 Stagiaires  - 52 Apprentis
14 bilans de compétences

Satisfaction données Anotéa



SITE Intitulé de la formation Nombre de 
candidat % de réussite % de réussite 

partielle

CAYENNE

TP-01293 Assistant de direction 12 54,55% 100,00%
AFC - TP-00382 Comptable assistant 15 76,92% 84,62%
AFC - TP-00374 Secrétaire assistant 15 84,62% 92,31%

AFC - TP-00391 Assistant de vie aux familles - ST GEORGES 15 76,92% 92,31%
AFC - TP-00398 Agent de propreté et d'hygiène  - ST GEORGES 14 88,89% 88,89%

Formation Diplômante Assistant(e) RH Partenariat IFOCOP - Session 2019-2020 8 100,00% 100,00%
Formation Diplômante Community Manager Partenariat IFOCOP - session 2019-2020 7 71,43% 71,43%

Formation Diplomante Responsable des Ressources Humaines - 2019-2020 13 100,00% 100,00%

KOUROU

Gestionnaire de paie 12 88,89% 88,89%
Responsable système qualité hygiène sécurité environnement 7 100,00% 100,00%

Secrétaire comptable 12 50,00% 100,00%
CCP2 Agent de propreté et d'hygiène 12 50,00% 90,00%

Secrétaire assistant 11 66,67% 77,78%
CCP1 Agent de propreté et d'hygiène 12 50,00% 100,00%

Comptable assistant 12 50,00% 100,00%
Secrétaire assistant 10 100,00% 100,00%

Taux de Réussite 2020



UN CCP C’EST QUOI ?

Un CCP est un certificat professionnel officiel et reconnu, sous forme d’un livret de certification et délivré au nom de l’Etat sur le plan national par le Ministère chargé du Travail. Il atteste la 
maîtrise d’un ensemble cohérent de compétences, aptitudes et connaissances permettant l’exercice d’une ou de plusieurs des activités correspondant au titre visé.

Chaque CCP peut être obtenu indépendamment des autres, l’obtention d’une certification est valide à vie. Le délai d’obtention du titre complet est de 5 ans à compter de la date 
d’obtention du 1er CCP.

PEUT ON CAPITALISER LES CCP DANS LE TEMPS ?

Oui, et c’est là tout l’intérêt. Cela vous permet d’étaler sur plusieurs années (5 au maximum), l’obtention d’un titre professionnel.

C’est pour cette raison, et d’autres, que la validation partielle est avantageuse

QUELS SONT LES AVANTAGES DE LA VALIDATION PARTIELLE ?

En fonction des situations professionnelles, tous les CCP ne sont pas nécessairement liés à de la formation, certains CCP peuvent également être obtenus par VAE.

Salarié, vous rationalisez votre gestion du temps et de continuer à exercer votre activité pendant le temps de la formation.

Si vous êtes demandeur d’emploi, cela peut aussi vous permettre de vous impliquer sur plusieurs projets simultanément.

D’autre part, financer un CCP plutôt qu’un titre professionnel complet est parfois plus facile.

Les financements CPF sont compatibles avec l’obtention d’un CCP, quel que soit le titre professionnel du ministère du travail.

QUELLES SONT LES PASSERELLES  ?

Des passerelles ont été établies entre le Titre Professionnel et des certifications des ministères chargés de l'éducation nationale, de l'agriculture, de la cohésion sociale et de la santé, ainsi
que celles de la branche des salariés du particulier employeur.

Votre exigibilité sera étudiée en fin de formation en vue de vos résultats.

CCP et PASSERELLES


